
Groupe Travail PAGDRèglement 07/12/2012

1

ORDRE DU JOUR

• Principes PAGD/Règlement 

• Gestion des Usages (et des Risques) 
oÉvolution par rapport SAGE 2004  

oRéflexion sur les objectifs

oProposition de dispositions

• Calendrier de travail / questions diverses
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Méthode de travail

• En groupe de travail

• Intégration remarques individualisées

• Écriture juridique

• Intégration remarques Évaluation 
environnementale 

• Présentation, discussion, validation en CLE
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PAGD - Présentation
• Disposition

• Tableau de bord 

1EAU-1 Intitulé 

Objet de la disposition 
 

L'objet de cette disposition. 
 

Contenu 
 

Description. 

 
Type de disposition Cartographie associée 

Action 
Gestion 
Étude 

Communication 

Carte 22 : PAGD -  

Lien avec le SDAGE  Maîtres d'ouvrage (potentiels) Partenaires techniques 

Orientation fondamentale : 

n° 

 

Programme de mesure : 

n° 

  

Financeurs (potentiels) Estimation des coûts 

 
Coûts 

 

N° = n°
stratégie/initiale 
+ n° disposition 

Titre = Verbe à l'infinitif

Objectif recherché

Comment atteindre l'objectif 

1ers chiffrages

Cartographie de référence 
pour compatibilité

ENJEU EAU ET MILIEUX AQUATIQUES

• GESTION QUALITÉ EAU :
Garantir une qualité de l'étang à la hauteur des 

exigences des activités traditionnelles et des objectifs 
de Bon état DCE

• GESTION RESSOURCE EAU :
Protéger la qualité des eaux souterraines et mieux gérer 

leur exploitation
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ENJEU AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

• GESTION ZH ET ESPACES REMARQUABLES :
Préserver la valeur patrimoniale des ZH et des espaces 

naturels remarquables

• GESTION DES USAGES :
Poursuivre la gestion concertée locale et assurer un 

partage de l'espace équilibré entre tous les usages

• GESTION DES RISQUES :
Intégrer la fonctionnalité des milieux dans la prévention 

des risques
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4USG - Poursuivre la gestion concertée locale 
et assurer un partage de l'espace équilibré

entre tous les usages

• 3 objectifs :

o Clarifier et gérer les usages sur l’étang et sur son pourtour

o Favoriser la gestion concertée des graus en lien avec les usages et la 
qualité de la lagune

o Renforcer le rôle de la CLE dans le développement de son territoire

• 14 Dispositions :
o 9 sur usages de l'étang

o 3 sur les graus

o 2 sur la CLE

Objectif 1 : 
Clarifier et gérer les usages sur l’étang et son pourtour

4USG-1 : "Redéfinir le zonage des différentes activités sur 
l'étang, avec notamment le partage entre usages 

traditionnels et de loisir et maîtrise du développement des 
activités émergentes ou à très fort développement"

• Objet : gérer globalement les usages sur l’étang  

• Remarques : 

Compilation des 2 dispositions
– Zonage réfléchi de l'étang dans sa globalité

– Définition d'un arrêté en conséquence
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Objectif 1 : 
Clarifier et gérer les usages sur l’étang et son pourtour

4USG-2 : "Clarifier la situation du chenal inter-ports reliant 
Port-Leucate à Port-Barcarès"

• Objet : devenir du chenal

• Remarque : 

– 2 options :

• Balisage et entretien

• Suppression

Objectif 1 : 
Clarifier et gérer les usages sur l’étang et son pourtour

4USG-3 : "Communiquer le zonage de l’étang et du littoral 
et expliquer la règlementation pour tous les usagers"

• Objet : clarifier ce qui est possible ou obligatoire

• Remarque : 
– Mieux expliquer pour faire mieux respecter
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Objectif 1 : 
Clarifier et gérer les usages sur l’étang et son pourtour

4USG-4 : "Gérer la fréquentation et la découverte des 
milieux sensibles par l'aménagement d'un sentier de 

découverte"

• Objet : aménager le sentier en tenant compte de la 
valeur patrimoniale des milieux traversés  

• Remarque : 

– Éducation et canalisation

Objectif 1 : 
Clarifier et gérer les usages sur l’étang et son pourtour

4USG-5 : "Limiter et canaliser la circulation des engins 
motorisés dans les espaces naturels et faire respecter la 

règlementation"

• Objet : limiter dégradation et dérangements  

• Remarques : 

– Étude globale

– Mise en défens et canalisation
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Objectif 1 : 
Clarifier et gérer les usages sur l’étang et son pourtour

4USG-6 : "Maîtriser le camping sauvage sur les berges de 
l’étang de Salses-Leucate"

• Objet : organiser la fréquentation de tous les milieux 
sensibles  

• Remarques : 

– À partir de plans de gestion communaux

– Moyens et contrôles

Objectif 1 : 
Clarifier et gérer les usages sur l’étang et son pourtour

4USG-7 : "Maîtriser le phénomène de cabanisation"

• Objet : organiser la fréquentation de tous les milieux 
sensibles  

• Remarque : 
– Mettre en œuvre le diagnostic réalisé



Groupe Travail PAGDRèglement 07/12/2012

9

Objectif 1 : 
Clarifier et gérer les usages sur l’étang et son pourtour

4USG-8 : "Renforcer les mesures de surveillance des 
espaces naturels"

• Objet : gérer la fréquentation de tous les milieux 
sensibles  

• Remarque : 
– Coordination des pouvoirs de police

Objectif 1 : 
Clarifier et gérer les usages sur l’étang et son pourtour

4USG-9 : "Informer les usagers et sensibiliser les acteurs 
de la fragilité des milieux remarquables"

• Objet : maîtriser la fréquentation de tous les milieux 
sensibles  

• Remarque : 

– Volet communication de cet objectif
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Objectif 2 : 
Favoriser la gestion concertée des graus en lien avec les 

usages et la qualité de la lagune

4USG-10 : "Clarifier les principes de gestion des ouvrages"

• Objet : clarifier les droits et devoirs de chaque usager 
pour une gestion concertée 

• Remarque : 
– Vulgarisation et diffusion

Objectif 2 : 
Favoriser la gestion concertée des graus en lien avec les 

usages et la qualité de la lagune

4USG-11 : "Lancer une étude préalable au 
réaménagement des ouvrages sur les graus des 

conchyliculteurs, de la Corrège et de Saint Ange"

• Objet : établir les conditions nécessaires pour une 
gestion optimales des ouvrages

• Remarque : 
– Cahier des charges déjà établi, mais maître ouvrage à 

redéfinir
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Objectif 2 : 
Favoriser la gestion concertée des graus en lien avec les 

usages et la qualité de la lagune

4USG-12 : "Restaurer la mobilité des portes sur les graus 
de l’étang de Salses-Leucate"

• Objet : rendre mobiles les portes des graus

• Remarque : 
– Argumentaire défini dans l'étude

– À compiler avec la disposition précédente ?

Objectif 3 : 
Renforcer le rôle de la CLE dans le développement de 

son territoire

4USG-13 : "Adapter les règles de fonctionnement de la CLE"

• Objet : organiser les modalités de consultation et de 
réponse de la CLE

• Remarque : 
– Entre CLE et services de l'État

– Quels dossiers ?

– Quels délais ?

– Quel niveau ?
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Objectif 3 : 
Renforcer le rôle de la CLE dans le développement de 

son territoire

4USG-14 : "Conforter les moyens d’animation pour faire 
vivre la concertation et concrétiser la mise en œuvre du 

SAGE"

• Objet : poursuivre la dynamique de concertation sur le 
bassin-versant

• Remarque : 
– Conditions de mise en œuvre du SAGE 

– Évolutions du syndicat
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5RSQ - Intégrer la fonctionnalité des milieux dans 
la prévention des risques littoraux

• 2 objectifs : 

o Expliciter la règlementation, les plans de gestion et leur application 
locale

o Veiller à la préservation de la fonctionnalité des milieux dans la 
prévention des risques

• 2 dispositions :

o Déclinent les 2 objectifs

Objectif 1 : 
Expliciter la règlementation, les plans de gestion et leur 

application locale

5RSQ-1 : "Expliciter la règlementation, les plans de 
gestion et l'application locale de la prévention des 

risques littoraux"

• Objet : informer et accompagner les acteurs locaux à la 
prise en compte de la réglementation en vigueur et de la 
vulnérabilité des secteurs 

• Remarque : 

– Communication
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Objectif 2 : 
Veiller à la préservation de la fonctionnalité des milieux dans 

la prévention des risques

5RSQ-2 : "Préserver la gestion équilibrée de la lagune dans 
les projets d'aménagement et de gestion des risques"

• Objet : concilier prévention des risques et restauration 
des milieux et veiller à la cohérence de la gestion du lido 

• Remarque : 

– Mesure d'accompagnement des projets
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Échéances de travail

• Relecture juridique 30 octobre : Principes juridiques

CLE 29 novembre

Présentation et discussion des Objectifs et Dispositions

Intégration remarques CL E

• Début 2013 : Validations PAGD-Règlement, SAGE, Évaluation 
environnementale 

Questions diverses

• Questions ?

• Téléchargements sur le site de RIVAGE : 
o http://rivage-salses-leucate.fr

MERCI.


